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1. 
PRÉSENTATION 
DE L’OPÉRATION 
Dans le département de la Corrèze, la section Tulle-Est/Égletons de 
l’A89 fait l’objet de travaux d’entretien de chaussées depuis le 18 août 
2020, pour une durée de 10 semaines.
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LES DIFFÉRENTES COUCHES COMPOSANT LA CHAUSSÉE 

Ici, la couche de roulement est purgée (7-8 cm) et 
elle deviendra « couche de liaison ». Ensuite, une 
couche supplémentaire sera ajoutée par-dessus et 
deviendra la nouvelle « couche de roulement ». 
À savoir : la chaussée de l’autoroute est constituée 
de différents matériaux qui forment l’enrobé. 

21 Km 8 M€ 10
de chaussées rénovées d’investissement intégralement 

financé par VINCI Autoroutes
semaines de travaux

Pour maintenir le niveau de confort et de 
sécurité de l’autoroute, les chaussées de cette 
section de 21 km construite en 2002 sont 
complètement rénovées. La partie supérieure 
de la chaussée, constituée d’une couche de 
roulement, directement exposée aux conditions 
climatiques et au trafic, est retirée et remplacée 
par une nouvelle couche.
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2. 
UNE DÉMARCHE 
INNOVANTE 
 Désormais, l’autoroute se recycle !

Afin de réduire l’impact environnemental du chantier, VINCI Autoroutes 
utilise une technique innovante développée par Eurovia, permettant de 
valoriser 100% des déchets d’enrobés (dits agrégats d’enrobés) issus 
du rabotage de l’ancienne chaussée. 

Cette technique permet la création d’un enrobé neuf à partir de l’ancien, 
via une usine d’enrobés mobile spécifique, installée provisoirement à 
proximité de l’autoroute. Les déchets d’enrobés deviennent donc 
des « matériaux » ! Au total, 90 000 tonnes d’enrobés sont à fabriquer, 
sachant que 30 000 tonnes d’agrégats générés au rabotage sont intégrées 
à l’enrobé « neuf ». La nouvelle chaussée sera donc constituée à 35% 
d’agrégats d’enrobés. 

Ce procédé permet de réduire le recours à des matériaux naturels issus 
de carrières, et de limiter le transport comme la mise en décharge des 
résidus issus de l’ancien revêtement de chaussée.

Par ailleurs, la diminution significative (environ 20%) des températures 
de fabrication des enrobés, désormais “tièdes”, permettent de réduire 
les émissions de fumées, les odeurs, les émissions de gaz à effet de serre, 
la gêne aux riverains et la consommation d’énergie de l’usine.

Le recyclage des agrégats d’enrobés couplé à l’abaissement des tem-
pératures de fabrication d’enrobés et à l’utilisation d’un biocarburant 
(DERTAL G, fuel d’origine végétal issu de résine de pin, produit à Dax - 40) 
mènent à la réduction du bilan énergétique du chantier. 

Ces solutions innovantes s’inscrivent dans les engagements de VINCI 
Autoroutes en faveur de l’économie circulaire et de la réduction de 
l’empreinte environnementale de ses chantiers.

90 000
tonnes d’enrobés à fabriquer

30 000
tonnes d’agrégats générés au 
rabotage et intégrés à l’enrobé  
« neuf »

0
déchet d’enrobés issus de 
l’ancienne chaussée



A89TULLE-EST / ÉGLETONS 
UNE SECONDE VIE POUR LES CHAUSSÉES DE LA SECTION | 7

Focus sur les agrégats d’enrobés (AE)

Les agrégats d’enrobés sont des matériaux granulaires 
provenant du fraisage d’enrobés bitumeux issus du 
rabotage de la chaussée en place. L’étape du rabotage 
de la chaussée permet ainsi de créer la matière première 
qui sera recyclée dans les enrobés neufs. 

Au sein de l’usine de fabrication, les agrégats d’enrobés 
sont identifiés et caractérisés pour s’assurer de leur 
qualité, avant de les intégrer au processus de fabrication. 

L’enrobé neuf sera ainsi constitué d’un mélange de 
granulats neufs issu de carrières, du bitume neuf issu 
de raffineries, et des agrégats d’enrobés. Il faut savoir 
qu’un enrobé est constitué de 95% de granulats et 
5% de bitume. Bien que le bitume ne représente que 
5% de la masse de l’enrobé, il lui confère 95% de ses 
performances !

1  INVESTIGATIONS 
PRÉALABLES

2  RABOTAGE DE  
LA CHAUSSÉE

3  TRANSPORT DES  
AE VERS L’USINE

4   IDENTIFICATION ET 
CARACTÉRISATION 
DES AE

5  FABRICATION DES 
ENROBÉS EN USINE

6  MISE EN ŒUVRE  
SUR LE CHANTIER
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3. 
L’USINE DE  
FABRICATION 
D’ENROBÉS
Installation et fonctionnement de l’usine de 
fabrication d’enrobés
Dans le cadre de ce chantier de rénovation de chaussées, 
une usine mobile et temporaire est mise en place sur 
une plateforme à proximité afin de recycler les agrégats 
d’enrobés dans le nouvel enrobé. Son installation au plus 
près de l’autoroute et du chantier* permet de réduire 
les distances de transport, et de ce fait de limiter les 
incidences environnementales. En réduisant au maximum 
les déplacements, la qualité de l’enrobé est également 
préservée. 

En amont des travaux, la circulation du chantier est étudiée 
avec les communes et gestionnaires de voiries. L’objectif 
principal est de limiter les perturbations pour les 
riverains, c’est pourquoi les trajets empruntant l’autoroute 
sont toujours privilégiés. De plus, les pistes autour du 
chantier sont arrosées régulièrement pour réduire la 
poussière émanant de la circulation des véhicules de travaux.

Durant son fonctionnement, l’usine fait l’objet de contrôles 
continus par un bureau extérieur et indépendant. Ces 
mesures permettent de s’assurer de la protection de 
l’environnement par le bon respect des normes sanitaires 
et environnementales inscrites dans l’arrêté. L’installation 
sera entièrement démontée en fin de chantier. 

*  L’installation est régie par une réglementation (arrêté ministériel du 9 avril 2019) et autorisée 
par un arrêté préfectoral.
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4.  
UN PARTENARIAT 
AVEC LE TERRITOIRE

Il est également important de souligner que ce chantier est  
bénéfique pour l’économie locale, avec 100 personnes mobilisées 
quotidiennement sur l’opération. 

Par ailleurs, la relation durable d’EUROVIA avec l’IUT Génie Civil 
d’Égletons a permis d’organiser une journée de découverte du 
chantier. L’occasion pour les étudiants d’échanger avec les différents 
intervenants. Cet événement réaffirme l’ancrage territorial de 
VINCI Autoroutes et d’EUROVIA ainsi que leurs engagements 
vis-à-vis de la jeunesse, la formation professionnelle et le partage 
de connaissances. 

LES TRAVAUX DE RÉNOVATION DE LA CHAUSSÉE
Focus : installation et fonctionnement des usines de fabrication d’enrobé

Alimentation en granulats neufs

Pesée des granulats

Chauffe et séchage des granulats

Insertion des granulats recyclés

Ajout du bitume et malaxage
Filtration et stockage des poussières
et dégagement de vapeur d’eau
Stockage temporaire de l’enrobé
Chargement de l’enrobé à destination du chantier

COMMENT FABRIQUE-T-ON DE L’ENROBÉ ?

La chaussée de l’autoroute est constituée de différents matériaux qui forment l’enrobé. Ce dernier est fabriqué à partir de 
95% de granulats et 5% de bitume. Les granulats sont issus de carrières et/ou de granulats de l’ancienne chaussée. Le bitume 
est issu de raffineries et/ou de bitume de l’ancienne chaussée. 

Dans le cadre des chantiers de rénovation de chaussées, une usine mobile et temporaire est mise en place pour recycler l’ancien 
enrobé dans le nouvel enrobé. Elle est installée sur une plateforme à proximité immédiate de l’autoroute afin de limiter les impacts 
environnementaux liés aux transports de matériaux. L’installation est entièrement démontée en fin de chantier.

L’installation est régie par une réglementation (arrêté ministériel du 9 avril 2019) et autorisée par un arrêté préfectoral. 
Durant son fonctionnement, elle fait l’objet de contrôles continus par un bureau extérieur et indépendant. Ces mesures 
permettent de s’assurer de la protection de l’environnement par le bon respect des normes sanitaires et environnementales 
inscrites dans l’arrêté.
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5. 
CALENDRIER  
DES TRAVAUX
Un phasage contraint à la fois par le trafic estival  
et par la viabilité hivernale

Un chantier organisé 
pour limiter la gêne 
à la circulation

Cette section de l’A89 reste en service durant les 10 semaines 
de travaux qui sont réalisés de jour, en semaine, du lundi 9h au 
vendredi 12h, sous basculement de la circulation dans le sens 
opposé aux travaux, avec une voie disponible dans chaque sens.  
Le week-end, la circulation est rétablie sur 2x2 voies afin de ne pas 
impacter les déplacements des usagers. Cependant 4 fermetures 
d’échangeurs sont prévues sur la période et l’accès à l’aire de 
service de la Corrèze sera interrompu quelques jours dans chaque 
sens de circulation.

Phase 1 (DP1) :
préparation des travaux 
avec les entreprises 

Phase 2 (DP2) : 
travaux préparatoires

Phase 3 (DP3) : 
travaux de chaussées 

Phase 4 (DP4) : 
travaux de finitions
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6.  
ACCOMPAGNER LES 
USAGERS 

Calendrier prévisionnel des fermetures

Échangeurs :
>  Du lundi 31/08, 9h au jeudi 3/09, 6h  

Échangeur n°21 (Tulle-Est),  
sens Brive g Clermont-Ferrand

>  Du mercredi 16/09, 9h au jeudi 17/09, 22h 
Échangeur n°22 (Égletons),  
sens Brive g Clermont-Ferrand

>  Du lundi 21/09, 9h au mardi 22/09, 22h 
Échangeur n°22 (Égletons),  
sens Clermont-Ferrand g Brive

>  Du mardi 6/10, 9h au jeudi 8/10, 22h 
Échangeur n°21 (Tulle-Est),  
sens Clermont-Ferrand g Brive

Aire de la Corrèze :
>  Du lundi 07/09 9h, au jeudi 10/09 21h,  

dans le sens Brive g Clermont-Ferrand 

>  Du lundi 28/09 9h, au vendredi 02/10 6h,  
dans le sens Clermont-Ferrand g Brive

Les plannings pourront être modifiés en fonction d’aléas 
techniques et selon les conditions météorologiques.

VINCI Autoroutes a mis en place l’outil « Mon Bulletin Circulation » 
(déjà déployé en région Centre) pour faciliter l’accès des usagers à 
l’information trafic liée au chantier de l’A89 et les accompagner dans 
leurs déplacements. Ce service vient compléter le dispositif d’information 
de Radio VINCI Autoroutes 107.7, de l’application Ulys et du 3605.

En s’abonnant gratuitement à « Mon Bulletin Circulation », les conduc-
teurs choisissent les départements et autoroutes sur lesquelles ils 
circulent régulièrement pour être informés par email ou sms du détail 
des fermetures d’échangeurs ou autres modifications des conditions 
de circulation liées aux grands chantiers.

L’inscription gratuite sur le site internet  
mon-bulletin-circulation.vinci-autoroutes.com  
permet de recevoir un bulletin personnalisé, 
adressé tous les vendredis et qui reste consultable 
en ligne à tout moment. 



Direction de la Maîtrise d’Ouvrage Ouest
Europarc
22 avenue Léonard de Vinci
33 608 Pessac Cedex

Contact :
Kevin MARTIN  
Chef de projet chaussées

kevin.martin@vinci-autoroutes.com
05 57 89 00 10

Contact communication / presse  :
Pierre DESCAMPS  
Responsable communication

pierre.descamps@vinci-autoroutes.com
06 44 36 60 47
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